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Description

Le cabinet dâ??avocats BLUMBERG & JANET AssociÃ©s est issu de la fusion des professions dâ??AvouÃ©
prÃ¨s la Cour dâ??appel et dâ??Avocat suite Ã  la rÃ©forme opÃ©rÃ©e par la loi nÂ° 2011-94 du 25 janvier
2011.

Les associÃ©s fondateurs ont su profiter de lâ??Ã©volution de ces professions pour rÃ©unir leurs
compÃ©tences au sein dâ??une seule et mÃªme structure afin de favoriser une vision globale de chaque
dossier.

Fortes de leurs expÃ©riences respectives, MaÃ®tre Myriam BLUMBERG et MaÃ®tre Marie JANET vous
conseillent, vous assistent et vous reprÃ©sentent Ã  toutes les Ã©tapes de la procÃ©dure devant toutes les
juridictions franÃ§aises que ce soit en premiÃ¨re instance ou en appel.

De lâ??assignation Ã  lâ??exÃ©cution des dÃ©cisions, le cabinet veille ainsi au respect de lâ??ensemble des
formalitÃ©s qui encadrent le dÃ©roulement dâ??une procÃ©dure.

Câ??est donc lâ??association de multiples compÃ©tences au sein dâ??une mÃªme structure qui permettra le
respect des formalitÃ©s procÃ©durales tout assurant lâ??instruction du dossier et les plaidoiries.

Ce cabinet de taille humaine permet, par ailleurs, dâ??assurer un rendez-vous en urgence et au plus tard dans
les 48 heures.

La politique du cabinet est de toujours rÃ©server, dans la mesure oÃ¹ lâ??affaire sâ??y prÃªte, un temps de
rÃ©flexion pour envisager une issue amiable au litige dans lâ??intÃ©rÃªt de nos clients.

Lorsquâ??une stratÃ©gie contentieuse sâ??avÃ¨re plus adaptÃ©e, le cabinet assure la dÃ©fense de vos
dossiers devant les juridictions compÃ©tentes.

En matiÃ¨re dâ??information et de conseil, MaÃ®tre BLUMBERG et MaÃ®tre JANET seront vos interlocuteurs
privilÃ©giÃ©s pour toute question relative Ã  vos droits et obligations, Ã  partir de lâ??analyse de votre cas et
des derniÃ¨res Ã©volutions en matiÃ¨re lÃ©gislative et de jurisprudence.

De maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, le cabinet prend en charge toutes les formalitÃ©s nÃ©cessaires et vous apporte un
conseil Ã©clairÃ© sur les meilleures options applicables Ã  votre situation particuliÃ¨re.

Le cabinet BLUMBERG & JANET AssociÃ©s intervient Ã©galement en qualitÃ© de rÃ©dacteur pour tout
courrier auprÃ¨s de vos interlocuteurs ou partenaires ainsi que pour tout contrat ou transaction.

Quâ??elles soient amiables ou judiciaires, les mesures rÃ©alisÃ©es par les avocats du cabinet seront toujours
prises en concertation et en accord avec vous afin de sauvegarder au mieux vos droits et afin dâ??Ã©tablir avec
vous une communication claire et transparente, permettant lâ??Ã©tablissement dâ??une relation de confiance,
prÃ©servant la confidentialitÃ©.

Le cabinet a Ã  cÅ?ur de tenir rÃ©guliÃ¨rement et rapidement informÃ© son client de tous les Ã©vÃ©nements
liÃ©s Ã  son affaire, de lui adresser systÃ©matiquement copie de tous les actes et piÃ¨ces reÃ§us.
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MaÃ®tre Myriam BLUMBERG et MaÃ®tre Marie JANET accordent une importance toute particuliÃ¨re Ã 
lâ??Ã©coute de leurs clients et privilÃ©gient un traitement rÃ©actif de leurs questions ou remarques avec la
plus grande transparence sur les coÃ»ts.

Le Cabinet intervient Ã  Paris, en Ile de France ainsi quâ??en Province.
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